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Engagement no 21 (demandé par la Régie) 
 

Fournir le pourcentage de consommation d’énergie qui se situerait en première 
tranche, advenant l’augmentation du seuil, à quarante kilowattheures (40 kWh) par jour 
pour les clients au nord du 53e parallèle 

 
 
Réponse à l'engagement no 21 : 
 

Le pourcentage d’énergie consommée en 1re tranche d’énergie avec un seuil de 1 

30 kWh/jour se situe à 89 %, alors qu’avec un seuil de 40 kWh/jour ce ratio 2 

augmente à 95 %. 3 


